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Fleur Locale 
FÉVRIER 2026 

Horaire d’ouverture du bureau municipal :  
Mercredi et jeudi de 8h30 à midi et 13h00 à 16h30   

URGENCE TRAVAUX PUBLICS 
Bris d’aqueduc ou égout, problème de déneigement ou d’inondation, vandalisme de bâtiment municipal ou parcs 

(819) 629-1453 
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CONSEIL MUNICIPAL 

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 13 JANVIER 2026 DU CONSEIL DE 
LA MUNICIPALITÉ DE CANTONS UNIS DE LATULIPE-ET-GABOURY 

 
Sont présents : Monsieur Armel Gaudet, maire  
   Madame Annie Gauthier, conseillère nº 1 
   Madame Sylvie Poudrier, conseillère nº 2 
   Monsieur Richard Moreau, conseiller no 4 
 
Est absente :  Madame Marianne Morency-Landry, conseillère nº 3 
 
Monsieur Armel Gaudet, maire, agit à titre de président d’assemblée et Madame Julie Gilbert, greffière-
trésorière et directrice générale, agit à titre de secrétaire d’assemblée. Après vérification du quorum, la 
séance est ouverte. 
 
Assiste également à la séance : Madame Céline Girard, greffière-trésorière adjointe. 
 
Assemblée : 1 personne 
 
 

La séance débute par le mot du maire : 
 
Bonsoir, 
 
Bienvenue en 2026 !  
En souhaitant que tout se passe bien pour l’ensemble de la communauté en cette nouvelle année.  
 
De plus, le maire a donné le compte rendu portant sur les rencontres avec la MRC de Témiscamingue : 

 
• Projet de la piscine 
• Coût de l’essence à la frontière de l’Ontario et du Québec 
• Les cinq priorités des MRC demandées par le ministre responsable de l’Abitibi-Témiscamingue,  
 François Legault 

 
Les deux tableaux suivants font état des dépenses pour le mois de décembre 2025 : 

COMPTES PAYÉS DÉCEMBRE 2025 

NOM MONTANT DESCRIPTION 

Salaires col bleu et col blanc 12 340.52 $ 

Salaire net / Greffière-trésorière, DG et agent de  
développement, chef et préposés aux travaux publics*, 
Surveillant Écocentre, adj à la direction et concierge centre 
communautaire. Frais de poste, déplacement et divers 

Salaires élus 3 739.55 $ Dernier versement annuel 

Bell Mobilité             150.77 $ Cellulaires / Décembre 2025 

Communication Cloudli (Visa)             111.31 $ Téléphonie IP / Bureau et Centre communautaire 

Contribuable             779.10 $ Remboursement trop payé taxe foncière 

Desjardins sécurité financière             803.55 $ Ass. collectives / Décembre 2025 
Bénévole               30.00 $ Location costume - Fête de Noël 



3 

Hydro-Québec          1 502.44 $ Électricité / Usine eau potable 

''             912.93 $ Électricité / Centre communautaire 

''             297.18 $ Électricité / Lumières de rues 

''             186.15 $ Électricité / Patinoire 

''          2 007.56 $ Électricité / Garage municipal 

''               37.38 $ Électricité / Entrepôt Carrefour Sud 

''             699.78 $ Électricité / Bureau et loyer 4B 

''             103.77 $ Électricité / Camping Lac-des-Bois 

Revenu Québec          7 650.34 $ Remises salariales / Novembre 2025 

Revenu Canada          2 790.45 $ Remises salariales / Novembre 2025 

Télébec             141.85 $ Téléphone / Traitement eau potable 

TOTAL 34 284.63 $   

ADOPTION DES COMPTES À PAYER DÉCEMBRE 2025 

Deveau Dufour Mottet Avocats 1 098.30 $ Honoraires juridiques divers dossiers 

Diocèse Rouyn-Noranda 20.00 $ 
Frais d'inscription au Registre funéraire provincial / Concessions 
lots cimetière sept. à déc. 2025 

Distribution Gironne Ltée 774.48 $ 
Entretien et réparation / Garage, chargeuse-pelleteuse et  
véhicule incendie 

Équipement Mori7 2 594.35 $ Couteaux, patins, sabot / Déneigement 

Fédération québécoise des 
municipalités 

62.81 $ Honoraires Plan de gestion des actifs en eau 

Garage Patriote 3 367.70 $ Réparation déneigeuse 

GLS 12.66 $ Livraison tests d'eau 

H2Lab 117.85 $ Analyses / Eau potable novembre 2025 

Les entreprises N. Vachon 609.37 $ Réparation / Chargeuse-pelleteuse 

Lettrage Frans Gauthier 477.15 $ Affiches - Fête des Tuques 

MRC de Témiscamingue 96.00 $ Service de mutations 2025 

Ok pneus Écotone Ville-Marie 160.95 $ Panneau solaire caméra écocentre-patinoire 

Organisme de Bassin versant du 
Témiscamingue 

14 544.34 $ 22 inspections d'installations septiques individuelles 

Pneus GBM 627.75 $ Pneu déneigeuse 

Quincaillerie de l'est 4 428.31 $ Essences / Camion, chargeuse- pelleteuse et instruments 

'' 168.83 $ Divers articles entretien-réparation / Garage* et parc 

'' 67.84 $ Divers articles entretien-réparation / Véhicules 

'' 268.94 $ 
Produits chimiques et articles d'entretien / Usine de traitement 
eau potable 

'' 56.42 $ Matériaux et quincaillerie / Cabane à patinoire 

  14.02 $ Pièces souffleuse à neige / Patinoire 

'' 16.49 $ Fournitures et cadeaux pour enfants / Fête de Noël 

'' 11.91 $ Fourniture / Bureau 

Quincaillerie Home Hardware 6.86 $ Copies de clés. CR pour retour article 

Terapro Construction 269.75 $ Filtre à air et commutateur démarrage / Chargeuse-pelleteuse 

Xérox Canada 24.60 $ Service imprimante 

Total 29 897.68 $   
* Dépenses subventionnées   
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CONSEIL MUNICIPAL SUITE 

Voici les décisions accordées lors de la séance : 
 

• Résolution d’obtention d’informations concernant un projet de station de lavage 
• Acceptation de l’Entente intermunicipale relative à la gestion des constats d’infraction 
• Autorisation d’engagement 2026 envers la Corporation du Transport Adapté et Collectif du  

Témiscamingue 
• Adoption des immeubles en vente pour non-paiement de taxes 
• Autorisation de remplacement du panneau électrique au bureau municipal 
• Autorisation de signature de la convention d’aide financière dans le cadre du Volet Redressement-

Sécurisation du Programme d’Aide à la Voirie Locale (PAVL) 
• Autorisation pour la Maison des jeunes du Témiscamingue à effectuer des travaux de peinture et de 

l’affichage  
 
Le conseil a également discuté : 
 

• Présentation du projet et avis de motion concernant le règlement numéro 26-02-01 déterminant le 
taux de taxe foncière et la tarification des services pour l’exercice 2026 

• Présentation du règlement et avis de motion relativement au règlement numéro 26-02-02  
concernant le traitement des élus (es) pour l’année 2026 

• Présentation du règlement et avis de motion relativement au règlement numéro 26-02-03  
renouvelant le règlement de constitution d’un comité consultatif d’urbanisme 

• Sécurité civile  
 
La séance s’est clôturée à 21h18. 

Prochaine séance ordinaire du Conseil municipal : mardi 3 février 2026 

Rappel 
Les bacs de vos matières résiduelles doivent être placés 

en bordure de rue la veille du jour de la collecte, et  

enlevés au maximum 12 heures après la collecte. 

ACTUALITÉS MUNICIPALES 
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Édition Fleur Locale MARS 2026 

Date limite de tombée des articles : 23 février 2026  
Distribution : 2 mars 2026  

Courriel : adj@latulipeetgaboury.ca 
 

Tarifs publicitaires :  1/2 page = 5.00 $      1 page : 10.00 $ 
                                      Gratuit pour les OBNL et comités locaux 

ACTUALITÉS MUNICIPALES SUITE 

PATINOIRE 

La municipalité est heureuse d’annoncer que la patinoire est 
ouverte pour la saison et invite petits et grands à venir profiter 
de cette installation hivernale. 

Une nouvelle cabane d’abri est également accessible sur le site 
afin de vous permettre de vous réchauffer et de chausser vos  
patins plus confortablement. 

Soyez informés que pour assurer la sécurité de tous, une caméra 
de surveillance a été installée et fonctionne en tout temps. 

La municipalité vous souhaite une agréable saison de patinage et vous  
remercie de respecter les lieux afin que chacun puisse en profiter 
pleinement ! 

SALLE D’ENTRAÎNEMENT  

Rappel aux résidents qu’une salle d’entraînement est mise à votre disposition au Centre communautaire.  

Cet espace a été aménagé pour favoriser l’activité physique, le bien-être et la santé afin que chacun puisse 
en profiter facilement, peu importe son niveau ou ses objectifs et à un coût d’utilisation abordable. 

Nous vous invitons à venir découvrir ou redécouvrir la salle dont l’accès est possible en tout temps grâce 
aux cartes d’entrée magnétiques. Wifi et téléviseur sur place.  

Bouger, c’est investir dans sa santé et votre salle d’entrainement municipale est là pour vous y aider ! 



 

• Le conseil de fabrique tenait sa première réunion le 18 janvier 2026. Lors de cette séance à  
distance, Magella Lévesque a été renommée à la présidence et Noëlla Hébert vice-
présidente et secrétaire-trésorière. 
 Rosiane Trudel, secrétaire de la paroisse est responsable des certificats et des intentions 
de messe. L'équipe est reconnaissante de la confiance que vous placez en elle.  

• À la suggestion de l’abbé Nixonne, le réveillon improvisé du 24 décembre après la messe 
de 22 h a été une belle façon d’ouvrir son cœur et laisser l’amour rayonner dans  
une ambiance festive et amicale.  À se rappeler pour 2026 ! 

• Une Semaine de la Parole 2026 a lieu du 24 janvier au 1er février, pour encourager  
la lecture de la Bible et la méditation de textes bibliques.  

 Cette activité peut se poursuivre au-delà du 1er février. 

• La cérémonie des Cendres qui marque le début du Carême se déroulera au cours de  
la célébration du dimanche, 15 février, sous le thème :  

   Ayez confiance ! Jésus nous conduit…  

• Notre responsabilité commune est importante pour conserver les services de notre  
chapelle. Pour la dîme ou tout autre don, un reçu sera émis. MERCI !  

   Fabrique St-Antoine-Abbé 
   1-A, rue Principale Est 
   Latulipe (Québec)  J0Z 2N0  
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NOUVELLES DE NOS ORGANISMES 

LA FABRIQUE 

   INTENTIONS DE MESSE (11H)   

        01 février : Pour Jean-Claude Landry 

     Par Pierre Lupien 

        15 février : Le rite des Cendres 

     Pour Déus Hébert 
     Par Noëlla Hébert 

        01 mars : Pour Marcel Gauvin et Georgette Hébert 

     Par Noëlla Hébert 
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Annonce des prochaines activités  

Une sortie cinéma aura lieu le 24 février (coût : 25 $), incluant un dîner au 
Restaurant Au Louise à Ville-Marie. Les inscriptions se feront du 27 janvier au 
16 février. Le titre du film sera dévoilé sur nos réseaux sociaux début février. 

Les inscriptions pour nos séances gratuites de pickleball (initiation et  
perfectionnement) débuteront au début février. Les séances seront animées par un professionnel 
de la Fédération de Pickleball Québec et des prix de présence seront offerts, pour une valeur  
totale pouvant atteindre 800 $. 

Nous recherchons également un(e) bénévole accompagnateur(trice) pour notre voyage au  
Canyon Agawa prévu à la fin septembre, avec possibilité de tarif réduit et avantages. 

Information et inscriptions : Dorothée Tasset, 819-629-3113 poste 2 
       dorothee.tasset@fadoq-at.ca  

mailto:dorothee.tasset@fadoq-at.ca
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ÉVÈNEMENT À VENIR 

VENDREDI 6 FÉVRIER 
18h30 Ouverture du tournoi de pitoune 
avec un match d’anciens joueurs du Témiscamingue 

Bar 

Animation et musique avec Simon Mayer 

19h30 Bingo pompon au Centre communautaire 
Cantine sur place. Activité animée par Christine Nadeau. 
De fabuleux prix dont un gros lot d'une valeur de 500$ 

Coût d’entrée : 10$ 

SAMEDI 7 FÉVRIER 
8h  Tournoi de pitoune 

9h  Ouverture du bar 

  Ouverture de la cantine par des élèves de l’école primaire de Ville-Marie 

  Feu extérieur 

  Animation et musique avec Simon Mayer 

10h à 16h  Parcours moteur pour 0-5 ans et rallye familial à l’extérieur  
    Activités animées par la Maison de la famille 

10h30  Tournoi de crible au gymnase de l’école animé par Céline Girard  
   Prix à gagner ! 

11h  Maquillage avec Laurence Gingras 

11h à 16h  Construction d’un fort coloré pour les enfants 

13h Amuseur public avec Anthony Duquette  

13h à 16h  Tour de chiens de traîneau avec La Meute De La Petite Germaine 
    sur la piste de 400 m près de l’école Du Carrefour  

Coût : 5$ par tour 

14h Diffusion de la partie de hockey féminin dans la cafétéria de l’école 



9 

Comité organisateur 2026 :Vicky Brunet, Nancy Gallant, Julie Gilbert, Roxanne Labbé, Xavier Mantha, France Marion  

On vous attend ! 

Argent comptant 

Pas de chiens 

Aucun alcool de l’extérieur 
Merci de visiter et d’encourager  le bar sur place !  

Encourage l’évènement ! 

Tuques et gourdes  

en vente sur le site ! 
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BABILLARD PUBLICITAIRE 



CALENDRIER FÉVRIER 2026  

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

       

         HORAIRE DE L’INFIRMIÈRE — POINTS DE SERVICE DU SECTEUR EST 

  Visite à domicile en pm. 
  Prises de sang Moffet, Latulipe, Belleterre de 8h à 9h, Laforce de 8h30 à 9h. 

Téléphonez pour prendre un rendez-vous pour les prises de sang.  

Besoin d’un service psychosocial ? Contactez le service AAOR (Accueil, analyse, orientation et référence) 
au  (819) 629-2420, poste 4022 
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Conseil municipal 
19h30 

Belleterre 

Belleterre 

Belleterre 

Belleterre 

Laforce 
Moffet 

Latulipe 

Moffet 

Point de 
service 
variable 

Point de 
service 
variable 

Point de 
service 
variable 

Point de 
service 
variable 

Moffet 

No de téléphone :  

(873) 997-6807 

Latulipe 

Latulipe 

Moffet 

Moffet Latulipe 

Laforce 
Moffet 

Laforce 
Moffet 

Laforce 
Moffet 
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SÉCURITÉ ET PRÉVENTION 

911 AMBULANCE/POMPIERS/POLICE 

1 800-363-9010 

SERVICE D’ÉCOUTE, D’INTERVENTION ET DE  

SENSIBILISATION POUR LA COMMUNUTÉ LGBTQ+ 

1 800-463-3389 1 800-463-5060 

LIGNE D’AIDE EN CAS DE CRISE DE SUICIDE 988 

811 INFO SANTÉ / INFO SOCIAL 

Utilisation sécuritaire des chaufferettes d’appoint  
Linda Lévesque, Chargée de projet en sécurité incendie 

 
En temps plus froid, plusieurs citoyens ont recours aux chaufferettes d’appoint pour améliorer leur confort. 
Bien qu’elles soient pratiques, ces appareils peuvent représenter un risque important d’incendie s’ils sont 
mal utilisés. 

Il est essentiel de placer la chaufferette sur une surface stable et dégagée, à au moins un mètre de tout 
matériau combustible, comme les rideaux, meubles, vêtements ou literie. Une chaufferette ne doit jamais 
être utilisée pour faire sécher des vêtements ou laissée en marche sans surveillance. 

L’appareil doit être branché directement dans une prise murale. L’utilisation de rallonges ou de multiprises 
augmente le risque de surchauffe et d’incendie. Il est également recommandé 
de vérifier que la chaufferette est certifiée par un organisme reconnu et qu’elle 
est munie d’un dispositif d’arrêt automatique en cas de basculement. 

Avant d’aller dormir ou de quitter la résidence, la chaufferette doit toujours être 
éteinte. Les citoyens sont aussi invités à s’assurer que les avertisseurs de 
fumée sont fonctionnels et que les piles sont en bon état. 

La chaufferette d’appoint ne doit jamais remplacer un système de chauffage 
permanent. En adoptant ces bonnes pratiques, chacun contribue à réduire 
les risques d’incendie et à assurer la sécurité de tous.  


